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Exposé das faits at concluøions 

La scciété GebrUder STJLZER Aktiengesellschaft a fait 

opposition au brevet européen no 0 078 208 de la société 

Novatorne et requis la rérocation du brevet. 

Aucune procedure orale n'ayant été requise, la division 

d'opposition a rendu sa decision suivant une procedure 

écrite. Le 15 septembre 1988, la division dopposition a 

décidé le rejet de l'opposition en utilisant a cette fin 

le forrnulaire 2339.1. Cet irnprimé porte la signature des 

trois mernbres de la division dopposition et comporte le 

texte suivant : "Rejet de lopposition (article 102(2) 

CBE) au moyen du forrnulaire 2330". L'imprirné 2330.2 

comporte la mention du rejet de lopposition, 

lindication des voies de recours et l'indication quil 

comporte, en annexe, les motifs de la decision reproduits 

sur sept pages de l'imprirné 2916. L'irnprimé 2330.2 porte 

la date tarnponnée du 12 octobre 1988. Limprirné 2330.2 

avec, en annexe, limprimé 2916 a été adressé aux parties 

par lettre recornmandée avec accuse de reception. Les 

lettres recommandées ont été remises a la poste par lOEB 

le 12 octobre 1988. 

Par lettre du 4 octobre 1988, recue a lOEB le 

6 octobre 1988, la titulaire du brevet a requis le 

maintien du brevet sur la base de nouvelles 

revendications 1 a 8 modifiées, lesquelles devaient 

remplacer les revendications 1 a 9 accordées. Les 

revendications 1 et 2 accordées étaient combinées en une 

nouvelle revendication 1. La lettre du 4 octobre 1988 a 

été notifiée a lopposante par lettre du 17 octobre 1988 

mais na pas été prise en consideration dans la decision 

de rejet rendue par la division dopposition. 

L'opposante a formé Un recours contre la decision de 

rejet datée du 12 octobre 1988. Elle a notarnment invoqué 
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cornrne motif du recours le fait que la division 

dopposition naurait pas dQ maintenir le brevet avec les 

revendications accordées car, a la date de la decision, 
la tittLlaire du brevet n'était plus d'accord sur le 

rnaintien du brevet dans sa forrne accordée mais seulement 

dans sa forme modifiée. Labsence de prise en 

considérationde la requête du 4 octobre 1988 de la 

tituiaire du brevet const±tuait une violation de la 

rgle 58 CBE gui justifiait le rernboursement de la taxe 

de 	recours. 

V. 	La Chambre de recours technique 3.2.4 est compétente pour 

statuer sur le recours. Dans sa decision de renvoi en 

date du 22 novernbre 1991, la Charnbre a fait remarguer que 

ion ne pouvait déduire de la CBE linstant auquel ii 

Ctait mis fin au processus interne de prise de decision 

dune division de lOEB dans le cadre dune procedure 

écrite. Cet instant doit cependant être clairement 

déterminé pour que la division ne rende pas une decision 

incorrecte du fait quelle omettrait de prendre en 

consideration une demande de modification, un nouveau 

document ou une requête en procedure orale, par exempie. 

Si une decision dune division de lOEB est rendue a 
lissue dune procedure écrite, ii y aurait, en principe, 

trois instants d.ifférents auxquels ii est possible de 

considérer que ie processus interne de prise de decision 

est terminé 

ie moment oi les membres de la division ont tous 

signés limprimé date; 

la remise par ia section des formalités de la 

division de la decision motivée au service du 

courrier de lOEB 

c) ia remise de la decision motivée a la poste. 

0012.D 	 . . .1... 
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Par ces motifs, la Chambre 3.2.4 a décidé de soumettre a 
la Grande Charnbre de recours la question de droit 

suivante 

"Si la decision dune Division d'examen ou dune division 

d'opposition nest pas prononcée a la fin d'une procedure 
orale, mais est rendue a l'issue d'une procedure écrite 
ou d'une procedure poursuivie par écrit aprés la tenue 

dune procedure orale, quel est alors le moment auquel ii 

est mis fin a la procedure interne de prise de decision 
au sein de cette instance de 1'OEB ?" 

VI. 	Af in d'élucider la question de l'instant oii une division 

d'opposition rend une decision a l'issue d'une procedure 
écrite, la Grande Chambre de recours a prié le Président 

de 1'OEB de lui fournir des informations sur la pratique 

effectivement suivie. Le Président a répondu a cette 
requête et indiqué que, pour la prise dune decision, 

deux dates étaient significatives pour des raisons 

différentes 

la premiere date est la date de la decision écrite, 

date a laquelle elle est signée par les mernbres de la 
division dopposition. Cette date est apposée par le 

président de la division d'opposition, lequel est 

toujours le dernier a signer l'original de la 
decision (imprimé 2339) gui reste au dossier. Cette 

date permet de determiner que la decision a été prise 

par la division d'opposition dans sa composition 

correcte. Cette date nest pas cornrnuniquée aux 

parties car elle na pas, en rCgle générale, 

d'intérêt pour elles. Dans des cas exceptionnels oi 

la question de la composition correcte de la division 

dopposition se pose, les parties peuvent en prendre 

connaissance par inspection du dossier 
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la seconde date a plus dimportance pour les parties, 

car elle indique le moment de la remise a la poste 
par lOEB de la decision, moment qui, en application 

de la régle 78(3) CBE, est determinant pour le calcul 

des délais. Aprés la signature de la decision par les 

membres de la division dopposition sur l'irnprimé 

2339.2, le premier examinateur vérifie la copie au 

net des motifs de la decision. Ensuite, le dossier 

est transmis a la section des formalités afin que 
cette derniére prepare la signification de la 

decision. Lagent des formalités appose sur 

limprimé 2330 la date de la remise a la poste de la 
decision. Pour être sQr que la date apposée est aussi 

effectivement la date de remise a. la poste, la 
decision est systématiquement postdatée de trois 

jours. Cette pratique a été établie par le Communiqué 

de la DG2 1/88-111 en date du 22 février 1988. Si la 

decision ne peut être remise a la poste a. la date 
prévue, le service du courrier interne de lOEB la 

renvoie a. lagent des formalités de la division 
dopposition pour quil modifie la date de facon 

correspondante. 

Le Président a encore exposé que la date limite a. 
laquelle des documents sournis par une partie a. la 

procedure dopposition peuvent encore être pris en 

consideration est la date a. laquelle la decision écrite a 
signifier na pas encore quitté lOffice, cest-à-dire 

tant queue na pas encore été soustraite a. son pouvoir. 
Méme si la decision a. signifier aux parties a déjà été 
envoyée au service du courrier interne par lagent des 

formalités, la division dopposition essaie dhinterrompre 

le processus de signification et de recouvrer la 

déis ion. 

VII. Les observations du Président ont été notifiées aux 

parties gui ne se sont pas exprimées a leur sujet. 
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Motifs de la dócisjou 

La question de droit soumise a la Grande Chambre de 
recours, a savoir, a queue date le processus interne est 
terminé, lorsguune decision est rendue a l'issue d'une 
procedure écrite, est - comme ii résulte de la decision 

de renvoi - un élérnent essentiel de la question générale 

de la determination du dernier moment jusqu'oi la 

premiere instance de l'OEB peut encore tenir compte de 

nouveaux éléments invoqués par les parties. 

Pour determiner ce moment, ii faut distinguer les 

decisions prises aprês la cloture des débats prononcée 

lors dune procedure orale des decisions prises a l'issue 
dune procedure écrite. Si une procedure orale a lieu, 

une decision peut être prononcée a laudience. Du fait de 
son prononcé, la decision devient effective. A ce moment 

correspond, en procedure écrite, la signification de la 

decision. A la suite de son prononcé et, en procedure 

écrite, de sa signification, la decision entre en force 

et ne peut plus être modifiée par linstance mêrne gui l'a 

rendue. Une revocation de la decision par l'instance qui 

la rendue nest possible, au moyen de la revision 

préjudicielle prévue a l'article 109 CBE, que lorsqu'une 
partie a formé un recours recevable et fondé. 

Le moment dentrée en force dune decision, a savoir, 
linstant de son prononcé ou de sa signification nest 

cependant pas le dernier moment jusgu'oii les parties 

peuvent encore presenter des observations. Ce moment est 

antérieur afin que linstance de decision puisse 

délibérer et, après délibération, rendre la decision gui 

doit être prise sur la base des conclusions des parties. 

Dans les procedures gui comportent une procedure orale, 

ce moment est, selon la jurisprudence des charnbres de 

recours, la cloture des débats que prononce - lorsque les 
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parties ont terrniné leurs plaidoiries - linstance de 

decision afin de pouvoir ensuite délibérer sur la 

decision (Cf. j 42/89 du 30 octobre 1991 ; T 762/90 du 

29 novembre 1991, EPOR 1993, 296 ; T 595/90 du 

24 mai 1993, sommaire publié dans le JO OEB 1993, no ii 

page XVII) . Aprés la cloture des débats, les nouveaux 

moyens présentés par les parties ne peuvent plus être 

pris en consideration a moms que l'instance de decision 
nautorise les parties a prendre position a lintérieur 
dun délai queue fixe ou queue decide de rouvrir la 

procedure orale pour de plus amples débats au fond. 

4. 	Pour ce qui est des decisions prises a lissue dune 
procedure écrite, le dernier moment jusquoü les nouveaux 

moyens des parties doivent encore être pris en 

consideration, devrait correspondre a la cloture des 
débats dans les procedures comportant une procedure 

orale. Pour des raisons de sécurité juridique, ce moment 

doit être fixé aussi précisément que le moment de la 

cloture des débats prononcée au cours dune procedure 

orale. La Convention et son réglement dexécution ne 

contiennent aucune disposition fixant ce moment. Les 

dates dont la Grande Chambre a examine si elles étaient 

appropriées sont les suivantes 

la signature par les membres de la division de 

limprimé 2339 prévu (2i cette fin ou, plus 

précisément, la signature du président de la 

division, lequel signe toujours le dernier en 

ajoutant la date 

la remise par la division a la section des formalités 
de la copie au net de la decision en vue de la 

- - signification de la decision 

la remise de la decision a signifier au service du 
courrier interne de 1'Office par la section des 
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formalités après adjonction de la date tarnponnée et 

postdatée de la rernise a la poste de la decision par 
le service du courrier interne de 1'Office ; 

d) la remise a la poste de la decision a signifier par 
le service du courrier interne de lOffice. 

Parmi les dates rnentionnées au point 4, celles indiquées 

aux paragraphes a) et d) apparaissent a premiere vue 
comme susceptibles d'être pertinentes car elles sont 

parfaitement déterminées. 

La date mentionnée au paragraphe d) , a savoir la remise a 
la poste de la decision a la date tarnponnée a été 
considérée dans la decision de la charnbre 3.3.1 en date 

du 7 aoQt 1989 (T 598/88 supplement au JO OEB 1990, 

page 43) comme déterrninante. Du fait quune requête en 

procedure orale avait été recue avant la date indiquée de 

la decision, ii aurait fallu y faire droit, puisquelle 

avait été présentée avant la date de la decision. 

6.1 	Ii faut reconnaItre au soutien de cette decision que la 

decision signifiée aux parties peut éveiller 1 impression 

queue a été prise au jour indiqué par le tampon. Ce 

nest cependant pas le cas - cornrne ii résulte des 

inforrnations données par le Président de lOEB et du 

Communiqué interne de la DG2 1/88-111 du 22 février 1988. 

La date indiquée aux parties par le tampon est au 

contraire la date a laquelle la decision est remise a la 

poste par le service du courrier interne de lOEB. La 

date du prononcé de la decision nest pas indiguée dans 

la decision. 

6.2 	Ii nexiste aucun motif juridique gui permettrait de 

contester cette facon de procéder car la CEE ne prescrit 

pas que les decisions de la premiere instance doivent 

indiquer la date a laquelle la decision est rendue. 

0012.D 	 . . .1... 
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Lindication de la date a laguelle la decision a été 
rendue nest prescrite dans la CBE, par la règle 66(2), 

gue pour les decisions des charnbres de recours, a savoir 
seulement pour les decisions rendues en dernier ressort. 

Cette disposition de procedure permet a 1OEB de ne pas 
indiquer sur les decisions de la premiere instance la 

date a laquelle elles sont rendues mais seulement 
dindiquer leur date de remise a la poste. Cette facon de 

procéder est en accord avec la CBE et présente lavantage 

que les parties oeiwent facilernent calculer a partir de 
cette date le jour de la signification gui est déterminé 

par la CBE puisaue, conformément a la règle 78(3) CBs, la 
signification est réputée faite 10 jour après sa remise a 
la poste. 

Pour ces raisons, on ne peut prendre en consideration la 

date tamponnee sur la decision comrne étant le moment 

jusauauguel les parties peuvent encore presenter de 

nouveaux éléments gui doivent §tre examines. 

7. 	La Charnbre 3.3.1 parait avoir considéré dans sa decision 

du 3 avril 1989 (T 584/88, EPOR 1989, page 449) que la 

date mentionnée au point 4. a), a savoir, la date a 
laguelle les trois membres de la division ont signé 

limprirné prévu a cet effet, était le moment determinant. 
Dans cette affaire, les trois membres de la Division 

dexamen avaient signé, le 8 juin 1988, le formulaire 

2048 indiquant le rejet de la demande de brevet. Cette 

decision avait été remise a la poste a la date tarnponnée 

du 13 juillet 1988. Entre temps, le premier examinateur 

avait quitté la Division dexamen le ler juillet 1988 

mais il avait auparavant, a savoir le 22 juin 1988, 

indiqué par une mention manuscrite portee au dossier son 

accord sur les motifs de la decision après en avoir pris 

connaissance. La Chambre en avait déduit que la decision 

avait été rendue par la Division dexamen dans sa 

composition correcte. 
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queue fait pour les decisions des chambres de recours, 

que la date de la signature soit indiguée dans la 

decision et notifiée aux parties. On peut en concluré que 

le législateur ne voulait pas faire découler de la date 

de la signature leffet considerable gu'après ce moment, 

la division soit liée par la decision signée et que les 

événements importants intervenant après cette date ne 

puissent plus être pris en consideration. Si le 

législateur en avait eu lintention, ii aurait exigé - 

comrrte pour les decisions des chambres de recours - 

lindication de la date a laquelle la decision est 
rendue. 

	

7.5 	Le motif sous-jacent pour lequel la CBE traite 

différemment les decisions des chambres de recours et les 

decisions des divisions dexamen et dopposition pourrait 

également être dQ au fait que les decisions de la 

premiere instance sont susceptibles de recours. Si la 

conclusion du processus interne de prise de decision par 

la premiere instance intervenait déjà a la date de la 
signature par les membres de la division, date dont les 

parties nont pas connaissance, Il en résuiterait des 

recours inutiles car la premiere instance ne pourrait 

plus tenir compte de circonstances déterminantes pour la 

decision survenant après cette date bien que la decision 

soit encore entre ses mains. 

	

7.6 	Après avoir pesé le pour et le contre, la Grande Charnbre 

de recours est arrivée a la conclusion gue la date de la 
signature ne constituait pas linstant de la conclusion 

du processus interne de prise de decision. 

	

8. 	Si. ion ne peut pas, pour les motifs ci-dessus exposés et 

soupesés, considérer tant la date tamponnée sur la 

decision que la date de la signature de la decision sur 

le fond comn-te linstant de la conclusion du processus de 

prise de decision par la premiere instance, la question 

0012.D 	 . . .... 
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se pose de savoir queue date doit être prise en 

consideration a cette fin. Cette date doit être fixée de 
facon certaine, dsune  part, dans 1int6rêt de lexécution 

regulière de la procedure devant lOEB et dautrepart, 

dans l'intérêt des parties af in que tant la division que 

les parties sachent exactement jusquà quel moment ii 

peut encore être tenu compte de circonstances nouvelles 

déterminantes pour la decision. 

A cette fin, la date mentionnée au point 4. b), a savoir 
la remise de la copie au net par la division a la section 
des formalités aux fins de la signification, nest pas 

une date appropriée car elle ne peut pas être déterminée 

a partir du dossier et reste, de ce fait, également 
ignorée des parties. 

	

9. 	Ii reste a examiner si la date indiquée au point 4. c), a 
savoir la date de la remise au service du courrier 

interne de 1OEB par la section des forrnalités de la 

division de la decision portant une date postérieure 

tamponnée peut être prise en consideration en tant que 

date pertinente. 

	

9.1 	A lencontre du choix de cette date, milite, a premiere 
vue, le fait queue nest pas directement portée a la 

connaissance des parties. Cette date peut être, 

cepend.ant, très facilement déterminée par les parties 

puisque, daprès les informations données par le 

Président de lOEB, elle est toujours antérieure de trois 

jours a la date tamponnée. Du fait des instructions 
internes de lOffice, ii est établi quil sécoule 

toujours trois jours entre lapplication de la date au 

tampon et la remise a la paste. Si - pour une raison 

quelconque - le service du courrier interne ne peut pas 

remettre la decision a la paste a la date tamponnée, ii 
rend la decision a la section des formalités et ii lui 
est attribué une nouvelle date, laquelle précède a 

0012.D 	 . . .1... 



a ZTOO 

Ufl euueil s tf2uLxo; sep UOTDeS L-T  anb  qu@UI@TP58, 
IPIpU9IAUO3 TI UO-tSI3ep  eT SUPp eenbiput quawassajdxa 

aJIQ qu@UlaTP58,JJPIAP @TT@ 'SeIJZPd  S@T ,IflOd 	UPOdU1T 

Se @qTjoa aIflpeDO.ld tie uOtStDep eunp npuei np so-

eflp3Od PT aP UOTSflUOD  eT @P @qPP PT enb 'uenbesuoD 
id 'euuop ueuioui ao saide 9HO,T q seuesetd quos 

Tnb SeT2d SaT apd S2nbOAUT XflPAflOLt SUeU1eTe sep edwoD 

aTuaq SrtTd  DUOP qTOP eti UOtSTATp pri *UOTSTD@p PS 3@TJTPOUI 

ap 	TqSSOd eT  snTd P,U uoTSTATp PT 'a1flpeDO1d 

PT ep UOtStVEDUOD eT  SIdy 	JSG UOTSTATp PT 

qUPA@p eInpeDOd P 'uauioui aD y UOTSTATp i ap uOTDP,p 

aUTPUIOp flP ePtSnOS PT  IPQ qsa q@ JaTSSOP a1 eTnb 

UOt5tDp PT  'uOtPDt;TU6tS p ep enA tie S8:ITTpuIJOJ  sap 

uoDeS PT 	P a3TAJas np asiumi PS ap SOrI 

(E 	()99 eT6z e  ()TT eTDtIP) 
uoueuoJ PT  ep seueuted suottsodsTp  sep  uoTPDiTddP 

tie uo-tsiop ep eDUPSUT,T  zpd s;p 	auraI03  seCet 

s 	uores eu sueAoui SaD  no a.rnseui eT sup 	ueues 

-id SeTTenb sueAoui xnenou stenue sap e[uIoD nue 

Pes TTnb  teduxoose 3ueAned s@Tqjpd S@T  no1rbsnC juawoui 

at qu8uI8JTPTO uenbtui SUPSUT  xnep sej ePo enpDod 

PT ep SXOT  sqp sap e.Irl9[D 2T ep Quawow riP pUOdSetOD 

2OT ep euieut zei.tno3 rip eies rip uorsiip 

T ep  STTPuLO;  sap  uoTes PT td UOESTDp pT  ep 

esuiei PT  ep ueuxoui at  'eo atripDo.td atm P naTT euuop 

trtb enpo 	P 	e.tnpDoid 	exduioc uo 	TS 

uoisiDp eun,p 

eDuPAip eT  e,tp;sips 	op ertb enbipixnC aqTjnoas 

ep SeDis seoue5txe Xfl2 TSUTP puodi 	seijtpd set 

pd enb SaO,T  ,XPd 	eTdUITS sz eiupui ep euiuxtep 

ei 	ned ep ae 'P; 23 aa uoiSiep PT ans 

euuoduxP ep PT  qUPAP s.xnoç STO,13 SnoCno emoe;e ise 

uoT1Tpdxe,p ep  PT  ep euuodur aT ertb eqPseuoDuT 

etruui ep 9JnSSP qS8  TT 'tepoo.xci ep uoO 	ee 

DJtJ esod PT V @Slu'83  PT srtoç STOIj ep npenou 

16/TOO D 	- 	- 



- 13 - 	 ( 0012/91 

regiStre corresporidant dans lequel seralent inscrites les 

dateS de remise des decisions au service du courrier 

interne de l'OEB, registre au moyen duquel ii serait 

possible a tout moment de determiner ces dates. 

DiøpoSitif 

Par 0GB motifs, ii est statue COMM- suit 

Le processus de prise de decision en procedure écrite est 

terminé a la date de la remise de la decision, en vue de sa 
signification, au service du courrier interne de lOEB par la 

section des formalités de la division. 

Le Greffier 
	 Le Président 

J. Ruckerl 
	

P. Gori 
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